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Ateliers LEONET SPRL      
Rue du Progrès, n° 34   B-5555 GRAIDE- STATION                                                                      

Tél: 061/51.10.14    Fax: 061/51.13.63      T.V.A. BE 0402.558.908 
Code NACE 29.202 

 

     

A. Présentation de l’entreprise et politique environne mentale  
  

Les Ateliers LEONET SPRL (et sa société mère la SA LEONET, non enregistrée Emas, mais dont 
l’ensemble du personnel est sensibilisé et applique les mêmes règles) sont une entreprise familiale 
de construction métallique active dans la fabrication de semi-remorques et remorques, le montage 
de grues forestières et de manutention, la réparation et l'entretien de matériels hydrauliques. Nous 
sommes localisés en zone artisanale, en bordure de voirie communale, à proximité d’une gare. 
Une grande partie du matériel hydraulique installé dans nos ateliers est importé de Scandinavie 
et utilisé dans le cadre de l'exploitation forestière. 

                                 
                            

Les Ateliers LEONET SPRL s’engagent à gérer l’impact de leurs activités dans un souci de protection 
de l’environnement. Nous allons donc améliorer la gestion de nos flux (produits et énergie), 
sensibiliser et former chacun, réduire notre production de déchets, gérer et prévenir les risques, 
impliquer nos ressources humaines et mettre en œuvre les moyens nécessaires. 
 

 

B. Notre système de ge stion de l’environnement  
  

Le système de management environnemental mis en place par la direction de nos ateliers répond 
aux exigences du Règlement EMAS n°1221/2009. Notre personnel est impliqué dans l’analyse 
environnementale dès l'enquête "météo", participe à la mise en place du système par la définition des 
"bonnes pratiques" et exécute la politique environnementale sur le terrain (aidé en cela par la 
distribution de "cartes d'identités EMAS" personnalisées et les formations.) Pour cela, notre système 
définit les responsabilités, les objectifs, les moyens, les actions environnementales, les besoins en 
formation, ainsi que le contrôle et la communication nécessaire. 
La politique environnementale de notre entreprise est présentée en page 3.  
 

 

 

C. Les aspects environnementaux les plus significatifs  
  

Pour évaluer nos aspects significatifs directs, à partir des « écocartes », nous avons utilisé la 
méthode dite (F. L. I. P. O.) tenant compte des Flux de matière, des exigences Légales, des Impacts 
environnementaux, des Pratiques en vigueur dans notre société et de l’Opinion de notre personnel. 
Ces aspects significatifs sont la consommation de produits solvants en ateliers, le stockage 
de déchets de peinture & de produits inflammables, la production des déchets dans les ateliers 
et le stockage des produits dangereux (encuvement de nos divers réservoirs).  
En ce qui concerne les aspects indirects, définis dans notre « écocarte » satellite, les plus significatifs 
sont la circulation des poids lourds et les pertes hydrauliques.  
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E. Principales actions environnementales récemment mis es en œuvre (année 2010)  
  

Dans la continuité de la mise en place du SME, en 2010, nous avons réduit la consommation de 
solvant en peinture, amélioré l’état des sols et le rangement des ateliers en général. 
Nous avons continué à sensibiliser personnel et clients pour améliorer le tri des déchets dans les 
poubelles des ateliers. 
Au niveau des investissements plus conséquents, nous avons changé les disjoncteurs de la cabine 
haute-tension et remplacé une chaudière par un modèle plus écologique. 
Nous avons complété le formulaire de demande et obtenu un nouveau permis d’environnement 
valable jusqu’au 30 juin 2030.  
 

 

 

F. Evolution et tendances des principaux indicateurs e nvironnementaux  
 
 
 
 
 
 
 

Thématique  Indicateur pondéré  
Rapport A / B - 2009 

Indicateur pondéré  
Rapport A / B - 2010 

Objectifs 2011  

Electricité (kWh)** 77,12 70,12 66,61 
Energie totale (équ. kWh)** 159,025 146,77 139,43 

Mazout Chauffage (l)*** 5,57 5,50 5,23 
Gaz Chauffage (l)*** 8,73 7,21 6,85 

Diesel (l)** 2,86 3,48 3,30 
Eau (m³)** 16,64 61,14 58,08 

Thinner nettoyage(l) *** 320,92 169,84 161,35 
Peintures (l)** 183,84 112,09 106.49 

Déchets Classe II (kg)** 1,783 1,834 1,743 
Déchets Flexibles (kg) * 106,97 111,41 105,84 

Huiles Usagées (l)*** 2,853 2,446 2,323 
Déchets Dangereux (kg)* 734,55 448,37 425,95 

Emission CO2 (kg)**** 27,44 28,01 26,61 
Emission NOx (kg)**** 22,88 23,10 21,94 
Emission SO2 (kg)**** 29,09 31,25 29,69 

 
 
 

Sources : 
* Pour les déchets dangereux et les déchets de flexibles, les données sont reprises dans la 
déclaration d’évacuation de déchets réglementés issus des garages et carrosseries  et 
transmise à l’office wallon des déchets par SITA. 
Les déchets dangereux déclarés reprennent les aérosols, les solvants non-chlorés-thinner, 
les filtres peinture, les pots de peinture vides, les peintures pâteuses et solides, les filtres à 
huile, les chiffons souillés et les absorbants 

D. Objectifs de réduction 2009 -2011 et les actions les plus significatives  
prévues pour l'année 2011  

 
 

 
Nos objectifs, outre la mise en place du SME (2009),  sont la diminution de la consommation de 
solvants, la diminution de notre production de déchets dits de « classe 2 » et l'amélioration de nos 
encuvements (pour réduire les pertes hydrauliques). 
Pour cela, nous avons planifié de supprimer la consommation de solvants en ateliers (hors salle de 
peinture) et d'encuver tous les nouveaux réservoirs. 
Nous améliorons le tri de nos déchets par la formation du personnel, la mise en place de nouvelles 
poubelles spécifiques (en plus du tri déjà en place) et l'information via des indications personnalisées 
sur les containers de récupérations. Nous récupérons séparément les huiles usagées, les peintures, 
les pots de peinture, les filtres (huile et peinture), les solvants, les cartons, PMC, aérosols, absorbants 
et papier huileux, les déchets verts,…et recyclons via une ou des entreprises agréée(s). 
Le bilan de nos objectifs environnementaux est réalisé au travers du suivi de nos indicateurs de 
performance (voir chap F. ci-dessous) 
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** Les données proviennent directement des factures. 
Pour les déchets classe II : sont repris tous ce qui n’est ni recyclable, ni dangereux et 
évacués dans les containers par SITA. Les tonnages PMC et papier/cartons ne sont pas 
repris dans le tableau de bord des indicateurs car ces déchets ne sont pas pesés. Ils sont 
collectés en « porte à porte » via les « collectes classiques » de l’intercommunale du BEP. 
Estimation : 2 sacs bleus de PMC par semaine et 1 m³ de carton par mois hors congé. 
Nb : Les déchets verts sont compostés à l’arrière des bâtiments. 
*** Données de consommations calculées suivant la méthode des flux à partir du relevé des  
factures augmenté du stock au premier janvier et diminué du solde en stock à fin décembre. 
**** Les émissions sont calculées à partir des consommations de combustible de chauffage et 
de carburant véhicules. 
Chiffre B diviseur de l’indicateur : valeur représentative de la quantité de travail prestée par le 
personnel ouvrier des deux sociétés pour obtenir une pondération en fonction de l’activité 
réelle de l’entreprise. La méthodologie et le calcul complet sont disponibles sur demande. 

 

Les objectifs seront affinés pour les diverses thématiques environnementales pour l’année 
2012 préalablement à la reconduction de notre enregistrement. La prochaine déclaration 
environnementale fera le bilan de l’évolution de nos performances sur les 3 premières années 
de notre enregistrement. Elle présentera nos objectifs pour les 3 prochaines années. L’année 
2010 devrait servir de référence dans ce cadre. 
 

 
 

 
 

  
 

 

Prochaine déclaration : janvier 2012 
Personne de contact : Maxime Léonet - Gérant 
 
 

     
 
 
 

Commentaires sur les indicateurs à forte variation: 
- après avoir constaté une consommation d’eau presque insignifiante en 2009 et suite à la 
découverte qu’une partie de la consommation n’était pas régulièrement comptabilisée, on a 
retiré une nouvelle ligne et placé un nouveau compteur en accord avec la commune qui en a 
profité pour remplacer tout le raccordement jusqu’à la route. On disposera enfin de donnée 
fiable sur cet indicateur à partir du prochain exercice. 
- vu la situation économique défavorable, une partie du temps disponible a été consacré à du 
travail de prospection, principalement orienté vers la clientèle néerlandophone, ce qui a 
sensiblement augmenté la consommation de diesel. 
- la chute visible des critères de consommation de produits de peinture et thinner doit être vue 
avec un certain recul étant donné la très faible activité de fabrication au premier trimestre et  la 
non-utilisation du local de sablage-peinture en décembre (rendu inaccessible par les fortes 
chutes de neige) 
 
Les indicateurs ayant été récemment modifiés pour mieux rencontrer les exigences de l’Emas 
3, un objectif général de réduction de 5% de tous les indicateurs est modestement défini pour 
2011. 
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- POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE -  

 

Les Ateliers LEONET SPRL s’engagent (dans leurs activités de fabrication de semi-remorques 
et remorques, montage de grues forestières et de manutention, réparation et entretien de grues 
et semi-remorques) dans le souci de préserver l’environnement, au-delà de la législation en 
vigueur, à la protection de celui-ci et à une amélioration continue de la gestion des impacts de 
ses activités. 
 
A ce titre, nous nous engageons à : 
 

- Améliorer notre gestion des flux (produits & énergies) et notre politique de 
stockage, dans le but de consommer moins à production égale ; 

 
- Sensibiliser et former chacun (personnel, mais également clients et sous-traitants) 

pour minimiser notre impact direct sur l’environnement ; 
 
- Réduire la production de déchets et privilégier le recyclage à la mise en décharge ; 
 
- Gérer et prévenir les risques par l’information, la communication et la 

signalisation ; 
 
- Impliquer toutes les ressources humaines de l’entreprise pour que nos ateliers 

deviennent un modèle en environnement ; 
 
- Mettre en œuvre les moyens nécessaires au développement de notre politique. 
 

 
Fait à Graide-Station, le 27 janvier 2011. 
 
 
Maxime Léonet 
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DÉCLARATION  DU VÉRIFICATEUR  ENVIRONNEMENTAL  RELATIVE  AUX  ACTIVITÉS  

DE VÉRIFICATION  ET DE VALIDATION 

AIB-Vinçotte International S.A., vérificateur environnemental EMAS portant le numéro d’agrément 
BE-V-0016 accrédité pour les activités suivantes : 29  (code NACE) déclare avoir vérifié si 
l’organisation dans son ensemble figurant dans la déclaration environnementale mise à jour des 
Ateliers Léonet SPRL, respecte l’intégralité des dispositions du règlement (CE) no 1221/2009 du 
Parlement européen et du Conseil du25 novembre 2009 concernant la participation volontaire des 
organisations à un système communautaire de management environnemental et d’audit (EMAS). 
 
En signant la présente déclaration, je certifie: 
- que les opérations de vérification et de validation ont été exécutées dans le strict respect des 
dispositions du règlement (CE) no 1221/2009,  
- les résultats de la vérification et de la validation confirment qu’aucun élément ne fait apparaître 
que les exigences légales applicables en matière d’environnement ne sont pas respectées,  
- que les données et informations fournies dans la déclaration environnementale mise à jour de 
l’organisation donnent une image fiable, crédible et authentique de l’ensemble des activités de 
l’organisation exercées dans le cadre prévu dans la déclaration environnementale. 
 
Le présent document ne tient pas lieu d’enregistrement EMAS. Conformément au règlement (CE) no 
1221/2009, seul un organisme compétent peut accorder un enregistrement EMAS. Le présent 
document n’est pas utilisé comme un élément d’information indépendant destiné au public. 
 
Fait à Bruxelles, le …/…/20… 
 
Signature 
 
ir. Paul OLIVIER, 
Président de la Commission de Certification. 

 

     


